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Note : Géographie au 1er janvier 2025.
Source : Insee, Recensement de la population (RP) 2021.
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Les communes sont classées selon une 
grille de densité à sept niveaux, sur la 
base d’une méthodologie redéfinie par 
l’Insee en 2025. Cette grille communale 
de densité a été élaborée à partir du 
recensement de la population (RP) 2021. 
Elle est présentée ici en géographie au 
1er janvier 2025.
Dans les Pays de la Loire, en 2022, 49 % de 
la population réside dans une commune 
rurale, et 51 % dans une commune 
urbaine. La région se caractérise par une 
surreprésentation des bourgs ruraux : 
32 % de la population y réside, contre 15 % 
en France.

Objectifs du zonage

La grille communale de densité permet 
de caractériser les communes en fonction 
du nombre d’habitants et de la répartition 
de ces habitants sur leur territoire. Plus la 
population est concentrée et nombreuse, 
plus la commune est considérée comme 
dense.
L’appartenance à un niveau de la grille 
n’est pas simplement liée à la densité 
moyenne de population calculée sur 
l’ensemble de la commune (incluant 
les surfaces non habitées comme les 
forêts, la montagne et les champs) : elle 
prend en compte la présence, au sein 

de la commune, de zones concentrant 
un grand nombre d’habitants sur une 
faible surface.

Méthode de construction 
du zonage

La méthode utilisée par l’Insee pour 
catégoriser les communes selon leur 
densité de population a été définie par 
l’Union européenne. Elle s’appuie sur le 
découpage du territoire en carreaux de 
un kilomètre de côté (grille de densité) puis 
sur l’agrégation de carreaux de densité 
équivalente, définissant des « clusters ». 
Chaque commune est ensuite affectée 
dans une catégorie en fonction de la part 
de la population communale comprise 
dans les différents types de clusters.
La grille de densité 2025 remplace la 
précédente, qui datait de 2022. Les 
évolutions s’expliquent principalement 
par le changement de source et de 
millésime des données : le recensement 
de la population 2021 au lieu du Fichier 
démographique sur les logements et les 
individus (Fideli) 2018. 
La mise à jour annuelle de la grille ne consiste 
pas à ré-estimer le niveau de densité de 
chaque commune, mais seulement à affecter 
les communes dans leur nouvelle géographie 
à un niveau de densité « 2021 ».

Catégories

Dans sa version agrégée, la grille 
communale permet de distinguer 
trois niveaux : urbain dense, urbain 
intermédiaire et rural.
Dans sa version détaillée à sept niveaux, 
elle différencie quatre niveaux de 
communes urbaines et trois niveaux de 
communes rurales :
• �les grands centres urbains correspondent 

aux communes les plus densément 
peuplées de 50 000 habitants ou plus ;

• �les centres urbains intermédiaires 
correspondent aux communes 
densément peuplées mais de moins de 
50 000 habitants ;

• �les petites villes correspondent à des 
communes de 5 000 à 49 999 habitants 
de densité moyenne, et éloignées d’un 
centre urbain ;

• �les ceintures urbaines correspondent 
à des communes de 5 000 à 
49 999 habitants, de densité moyenne, et 
proches d’un centre urbain ;

• �les bourgs ruraux correspondent aux 
communes de 500 à 4 999 habitants, de 
densité moyenne ;

• �le rural à habitat dispersé correspond 
aux communes de faible densité ;

• �le rural à habitat très 
dispersé correspond aux communes de 
très faible densité. 

 �Grille communale de densité à 7 niveaux dans les Pays de la Loire

Libellé Population Superficie  
(en km²) Nombre de communes Part de la population 

 (en %)
Part des communes  

(en %)
Grands centres urbains 839 684 314 12 22 1
Centres urbains intermédiaires 363 702 513 14 9 2
Petites villes 457 735 1 964 49 12 6
Ceintures urbaines 307 211 999 46 8 3
Bourgs ruraux 1 232 850 13 262 407 32 41
Rural à habitat dispersé 600 270 11 681 529 15 36
Rural à habitat très dispersé 77 764 3 624 171 2 11
Ensemble 3 879 216 32 357 1 228 100 100

Note : Géographie au 1er janvier 2025.
Source : Insee, RP 2022.
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